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 A mon époux, réputé appartenir à une  minorité visible 
A nos enfants que tant de défis attendent  

Au carrefour des continents ... 
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Objectifs  
Cŀƛǎŀƴǘ ǎǳƛǘŜ Ł ƭŀ ƭŜŎǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ŀǊǘƛŎƭŜ Řǳ ƧƻǳǊƴŀƭ ŘŜǎ 9ŎƘƻǎ Řǳ мр ƳŀǊǎ нлмм*, « Les employeurs désarmés 

face à la religion »,  ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł traiter la situation suivante : Je suis invitée à une réunion ou à 

une conférence pour exposer en vingt minutes quelles problématiques seraient à poser et quels 

processus seraient à lancer pour permettre à une organisation de commencer à répondre aux questions 

ǉǳΩŜƭƭŜ ǇŜǳǘ ǎŜ ǇƻǎŜǊ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ : 

¶ la diversité et la discrimination et leur gestion,  

¶ ƭΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜ ŘŜ ǎŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Ł ŘƛǾŜǊǎŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ Ŝǘ ǊŜƭƛƎƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎΣ  

¶ ƭŀ ŎƻƳǇƭŜȄƛǘŞ ŘŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŜǊ ŎǳƭǘǳǊŀƭƛǘŞΣ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ƭŀƠŎƛǘŞ Ł ƭŀ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ Ŝǘ 

les modes de résolution des conflits,  

¶ la question du travailler et du vivre ensemble et le souci de la performance,  

¶ sa responsabilité dans la société et les exigences des actionnaires ou des bailleurs de fonds,  

¶ les impacts sur les méthodes de gestion et de management, la conduite du changement et les 

bénéfices associés, 

 

Préambule  

!ǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ ŘŞŦƛƴƛ Ƴƻƴ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƧΩŀǇǇƻǊǘŜ ŘŜǎ  ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘion visant à convaincre 

la Direction Générale de soutenir la politique Diversité au vu de constats avérés, puis décris des 

premieǊǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ł ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀŘǊŜǎΦ 9ƴŦƛƴΣ ƧŜ ƳΩŀǘǘŀŎƘŜ à réaliser un focus sur 

les deux diversités, Genre et Minorités visibles, que je qualifie de type 2 (qui se distingue du type 1),  et 

dont les avancements me semblent devoir être parallélisés pour être vertueux.  

Nous distinguons les diversités de type 1, puis de type 2 de la façon suivante : 
Å 1) les discriminations de Type 1 qui s'exercent envers des populations ciblées pour une spécificité 

identitaire qu'en grande majorité elles sont les premières à déplorer (Handicap, senior, ...) ς 
S'il était possible à ces cibles de se séparer définitivement de cette spécificité identitaire, elles le 
feraient avec joie et en complète adhésion dans leur grande majorité. De ce fait, le discriminateur 
et le discriminé ont une forme de consensus sur le constat « de faiblesse ». Ils peuvent donc 
ǆǳǾǊŜǊ Ŝƴ ŎƻƴǎŜƴǎǳǎ ǇƻǳǊ corriger ces discriminations. Dans ce cas, le contraire de discrimination 
est « Assistance, Bienveillance et Partage » 
 

Å 2) les discriminations de Type 2 qui s'exercent envers des populations ciblées pour une spécificité 
identitaire à laquelle la majorité d'entre elles ne renoncerait pour rien au monde bien au 
contraire, mais qui en grande majorité et de façon endémique sont dévalorisées par 
l'environnement dans lequel elles évoluent ŀƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŜƴ ŜȄǘǊŀƛǊŜ (femmes, 
minorités visibles) . En positionnement paradoxal chronique, elles sont contraintes malgré elles, 
ǇŀǊ ƭŜǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜǾƛŜƴƴŜ ƭŜǳǊ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǾƛŜΣ Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘ 
autre, les enfermant. ς De ce faitΣ ǉǳŀƴŘ ƛƭ ȅ ŀ ŘƛǎŎǊƛƳƛƴŀǘƛƻƴΣ ƛƭ ȅ ŀ ǾƛƻƭŜƴŎŜ ŘΩŜƳōlée. Aucune 
correction ƴΩŜǎǘ possible sans prise de conscience et conversion voire reconversion du 
discriminateur. Dans ce cas, le contraire de discrimination est « Respect mutuel, Reconnaissance 
et Partage ». 

 

*Voir annexe 
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Mon positionnement  
La ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ǎǳǊ ƭŜ ǇƛƭƛŜǊ {ƻŎƛŀƭ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ wŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ {ƻŎƛŀƭŜ ŘŜǎ 9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎόw{9ύ , et ne 

peut contourner les questions liées ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ au fait religieux, puis ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ à la position de la 

femme dans les traditions religieuses: 

 

[ΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ŝƴ une simulation conçue à partir de données réelles : 

Dans une grande entreprise EntrX par exemple du CAC 40 ou du SBF 250, ou encore dans un cabinet de 

conseil international, je suis Consultant auprès du responsable de la diversité ou du DRH stratège en vue 

de construire une présentation vers le comité de direction pour répondre à une stratégie du DG-France 

de soutenir la nouvelle politique diversité sur le territoire.  
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3ÔÒÁÔÅǲÇÉÅ ÅÔ ÐÌÁÎ ÄȭÁÃÔÉÏÎ $ÉÖÅÒÓÉÔÅǲ 

 

Etat des lieux  
Une situation de stress maximale .... ! 
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Le DRH stratège, associé au Directeur Diversité souhaite convaincre le DG de porter à son niveau de DG 

la stratégie Diversité 

 

[Ŝ 5D ǎΩŜƴƎŀƎŜ  
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.ÏÔÒÅ ÐÌÁÎ ÄȭÁÃÔÉÏÎ 
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Nos trois valeurs fondamentales  
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Revoyons nos processus pour faire de la diversité une force   
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Une communication orientée réalisation  
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Des formations pour accompagner toutes et tous  

  

 

Une animation apprenante  : 
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Du mentoring  par les plus anciens et du coaching pour accompagner les 

managers 
 

 

Une animation et de vrais débats participatifs  
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Des indicateurs complexes, croisés et apporteur de sérénité  
5Ŝǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄǘǊşƳŜ ǉǳƛ ǊŜǎǘŜƴǘ Ł ȊŞǊƻ ! 
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&ÏÃÕÓ ÓÕÒ ÌÁ ÄÉÖÅÒÓÉÔÅǲ ÃÕÌÔÕÒÅÌÌÅ 
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Les nouvelles demandes des différentes traditions spirituelles ne 

constituent -elles pas un souffle, une respiration  ? 

Et si nous écoutions les nouvelles demandes, pour mieux trouver des solutions qui seraient aussi des 
réponses à nos propres turpitudes ? Pouvons-nous rester encore longtemps dans le déni de notre 
souffrance à imposer/respecter les cadences, de notre souffrance à imposer/respecter les injonctions 
dégradantes, de notre souffrance à fixer/courir après des objectifs inatteignables et destructeurs, de 
notre souffrance à nŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩaucun espace-temps de détente et mal au corps, .... Et si ceux qui 
formulaient ces nouvelles demandes poussées par leurs Dieux étaient tout simplement dans la raison ? 
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Des exigences sur le temps de travail, est -ce vraiment incongru  ? 

$ÅÓ ÅØÉÇÅÎÃÅÓ ÓÕÒ ÌȭÅÓÐÁÃÅ ÄÅ ÔÒÁÖÁÉÌȟ ÅÓÔ-ce vraiment incongru  ? 

 

Des exigences pour  une nourriture conforme , est-ce vraiment incongru  ? 
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Des exigences pour une reconnaissance de la richesse de la différence  
 

 

$ÅÓ ÎïÃÅÓÓÉÔïÓ ÄȭÏÕÖÅÒÔÕÒÅ ÅÔ ÄÅ ÃÏÍÐÒÏÍÉÓ ÄÅ ÔÏÕÔÅÓ ÐÁÒÔÓ 
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Un nouveau challenge pour le management  
 

 

Un manager qui doit se transformer, mais quel est le prix à payer  ? 
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5ÎÅ ÄÉÖÅÒÓÉÔï ÊÕÓÑÕȭÁÕ ÓÏÍÍÅÔ ÄÅ ÌÁ ÐÙÒÁÍÉÄÅȢ 5Î ÄïÃÌÏɉw)nage du Top 

Management  ? 
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$ÉÖÅÒÓÉÔÅǲ (ÏÍÍÅÓ Ⱦ &ÅÍÍÅÓ 
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Une prise de conscience et un positionnement à la hauteur des enjeux  
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%Ô ÓÉ ÃȭïÔÁÉÔ une solution,  ÐÏÕÒÑÕÏÉ ÎÅ ÐÁÓ ÌȭÅÓÓÁÙÅÒ ? 
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Les points de vigilance, les clés du succès : 
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Et finalement  : Par où commencer  ? 
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Et peut -on ÆÁÉÒÅ Äȭ5ÎÅ ÐÉÅÒÒÅȟ $ÅÕØ ÃÏÕÐÓ  ....... sans se tirer une balle 

dans le pied  ? 
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Istanbul: Heure de la prière chez les pigeons 
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!ÎÎÅØÅÓ 

Annexe 1 : 

Article «  Les employeurs désarmés face à la religion  »  

Ecrit par Laurance N’KAOUA, Journaliste , LES ECHOS, 15/03/2011 

L'affaire Baby Loup a relancé le débat. Licenciée en 2008 pour avoir refusé d'ôter son voile, la 
directrice adjointe de cette crèche des Yvelines a porté plainte pour discrimination, soutenue, à 
l'époque, par la Halde. En décembre, pourtant, un conseil des prud'hommes a validé son 
licenciement. Elle vient de faire appel. De quoi semer le trouble sur l'attitude à adopter en 
entreprise vis-à-vis de la religion. Les sages de la Halde rendront leur verdict sur ce thème lundi 
prochain. Car, contrairement aux services publics, « dans l'entreprise privée, les salariés ont le 
droit d'exprimer leurs convictions religieuses, avec certaines limites dictées par le Code du 
travail », rappelle l'anthropologue Dounia Bouzar, dirigeante du cabinet Cultes et Cultures. 

Pour autant, un salarié peut-il revendiquer une salle de prières chez son employeur ou refuser de 
se faire examiner par un médecin du travail du sexe opposé ? A l'inverse, un DRH peut-il 
interdire le port du foulard à une chef de service ou celui de la barbe, d'une kippa ou d'un turban 
à un commercial ? Comment réagir lorsqu'un employé musulman, chargé de préparer des 
plateaux-repas, rechigne à manipuler des bouteilles d'alcool ou qu'un cadre refuse de décrocher 
son téléphone un vendredi après 16 heures pour cause de shabbat ? 

Certains chefs d'entreprise cèdent à toutes les revendications religieuses de peur de sembler 
intolérants. D'autres répriment systématiquement les signes de foi, même s'ils ne nuisent pas au 
fonctionnement de l'entreprise. « Dans la même société, au même étage, il y a parfois cinq 
gestions différentes du fait religieux », observe Dounia Bouzar. Pourtant, en cas de 
discrimination, une amende, au pénal, peut aller jusqu'à 45.000 euros et trois ans de prison pour 
un manager, et atteindre 225.000 euros pour une entreprise. Or, à ce jour, la jurisprudence n'a pas 
tranché de façon claire. En 2001, la cour d'appel de Paris a validé le licenciement de l'employée 
d'un centre commercial ayant refusé d'enlever son voile. En 2003, la même cour d'appel a 
condamné un employeur ayant licencié une salariée, sans contact avec les clients, qui refusait de 
nouer son foulard comme un bandana. « Il y a un flou juridique », commente Inès Dauvergne, 
responsable diversité d'IMS-Entreprendre pour la Cité, à l'origine d'un guide pratique sur la 
religion au travail. 

Tensions et confusion 

En 2010, la Halde n'a traité que 256 plaintes sur le fait religieux, soit 2,05 % des 12.464 
réclamations reçues. Cependant, d'après l'Ifop, 26 % des sociétés françaises estiment que les 
revendications liées aux pratiques pieuses augmentent. Et la tendance va crescendo. « Car, a 
uparavant, les salariés de confession musulmane, notamment, étaient souvent des immigrés de 
première génération qui, ne se sentant pas chez eux, n'osaient pas affirmer leurs 
revendications. Leurs descendants, eux, sont français. Et ils s'attachent à concilier vie 
professionnelle et vie privée », poursuit Dounia Bouzar, auteur de « La Laïcité, mode d'emploi » 
(Eyrolles).  

Sur le terrain, des tensions émergent, plus ou moins ouvertement. « Lorsque l'on sait que vous 
avez posé vos congés pour Yom Kippour, l'équipe ne vous regarde plus de la même manière », 
confie un ancien ingénieur. « Les entreprises doivent briser le silence », affirme Dounia Bouzar. 
Mais les tabous demeurent. Et pour cause ! Le sujet enflamme les esprits. En témoigne PSA, où 
la distribution « à la demande de certains salariés » dans des usines, par le syndicat Force 
ouvrière, d'un calendrier affichant les prières musulmanes et doté d'une photo de La Mecque et 
de mosquées a suscité l'émoi tant parmi les laïcs que chez les chrétiens. 
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Car si chacun s'accorde sur l'égalité hommes-femmes ou sur l'emploi des personnes handicapées, 
le consensus, en matière de foi, semble plus complexe. « Entre la peur du communautarisme et 
la crainte du politiquement incorrect, la confusion règne et les décisions professionnelles ne sont 
pas toujours rationnelles », commente Mélanie Grisvard, auteur, chez  Decommedia, de 
saynettes de théâtre visant à sensibiliser au fait religieux. Une confusion alimentée par l'actualité, 
à l'heure où 42 % des Français perçoivent l'islam plutôt comme une « menace », selon un 
sondage réalisé par l'Ifop pour « Le Monde ». « Les amalgames sont légion et les managers, 
perdus », raconte Anne Lamour, du cabinet First & 42nd, auteur d'une étude sur le sujet. D'autant 
que ces mêmes entreprises, souvent mondiales, se comportent différemment au gré des 
frontières. En Grande-Bretagne, Ikea a conçu un voile aux couleurs de l'enseigne pour ses 
employées musulmanes. De son côté, le spécialiste des centres d'appels Webhelp dispose de 
salles de prières au Maroc, où il compte 5.000 employés... A Compiègne, où d'ailleurs son 
distributeur automatique contient des sandwiches halal, ce sont des salles de repos. 

Pragmatisme 

« Deux valeurs contradictoires s'entrechoquent, celle d'un monde global et celle de nos racines 
locales, résume Jean-Claude Le Grand, directeur mondial de la diversité chez L'Oréal. Dans 
130 pays, L'Oréal s'adapte au plus près du terrain. En Indonésie, nombre de salariées sont 
voilées. Mais lorsqu'elles se rendent à l'étranger pour représenter le groupe, devront-elles ôter 
leur voile ? »  

De cette problématique en découlent d'autres. « A terme, l es entreprises ne seront-elles pas 
contraintes de hiérarchiser la diversité ? Lorsqu'un salarié ne souhaite pas serrer la main à une 
collègue femme, l'employeur doit-il privilégier l'égalité hommes-femmes ou les convictions 
religieuses ? » s'interroge Anne Lamour. « Il faut neutraliser le débat, assure Aline Crépin, 
directrice de la RSE chez Randstad, qui, en 2010, a formé son comité de direction et ses 
managers RH au fait religieux, « pour changer les regards  ».  

A la lueur des jurisprudences, des règles légales se dessinent.  Ainsi, la liberté religieuse ne doit 
pas entraver la sécurité, l'hygiène, la liberté de conscience ou l'organisation du travail de 
l'entreprise, ni porter atteinte à sa performance. Car « le pragmatisme est la clef, souligne Inès 
Dauvergne, même si cela comporte forcément des choix subjectifs, car les conditions de sécurité 
diffèrent d'un commerce à une entreprise de BTP.  A quel moment, par exemple, un employeur 
doit-il empêcher un salarié à jeun lors du ramadan de monter sur une tour en réfection ?  » 
Pragmatisme donc, chez L'Oréal, où l'embauche d'une stagiaire voilée en 2008 a choqué les 
syndicats : « Nous avons gardé le cap du talent individuel : elle était très compétente. Elle est 
aujourd'hui directrice financière au Liban », raconte Jean-Claude Le Grand.  

Ainsi, souligne Philippe Hagmann, responsable du pôle Vie au travail et diversité chez EDF, il 
n'y a pas de règle générale et absolue. « Il ne faut aborder ces questions que du point de vue de 
l'organisation du travail. L'incidence d'une salariée voilée, par exemple, n'est pas la même en 
clientèle ou dans un centre d'appels. Les gens doivent être libres de prendre des congés pour des 
fêtes religieuses si la charge de travail le permet. Car ces questions très concrètes peuvent 
conduire certains à se sentir exclus. Or le rôle de l'entreprise est d'abord de rassembler. »  

 

 

 

 

 


